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Objet : Aménagement des décrets périnatalité 
 
  
 
 Madame, 
 
 Nous avons une remarque relative au personnel médical d’anesthésie-réanimation 
dans les maternités lors du service de garde. 
 
 Les établissements de santé ayant des fonctionnements et des charges de travail 
extrêmement diverses, il nous paraît essentiel de laisser une liberté à chaque établissement en ce qui 
concerne l’organisation de son service de garde. 
 
 A propos du quatrième paragraphe : « Mutualisation de la permanence de 
l’anesthésie avec le service de chirurgie », nous souhaitons que ce soit à la commission des gardes 
et astreintes ou à la CME dans les établissements privés, de donner leur avis. 
 
 En effet, dans les SAU où la charge des urgences est lourde pour un plateau 
technique central, il peut être nécessaire d’avoir un anesthésiste sur place en maternité. Par contre, 
lorsque la charge de travail permet d’assurer un fonctionnement minimal avec un anesthésiste sur 
place et un second en astreinte, il faut avoir le choix. 
 
 Nous sommes dans une période où une plus grande liberté doit être laissée aux 
établissements et je vous demanderai de ne pas être trop restrictive en ce qui concerne la modalité et 
les choix de la garde d’anesthésie en-dehors du fait qu’il faille deux anesthésistes disponibles. 
 
 D’autre part, vous n’avez pas pris compte de la possibilité d’aide d’infirmières 
anesthésistes diplômées d’état qui, dans certains établissements, rendent un service complémentaire 
lorsqu’il n’y a qu’un médecin anesthésiste de garde pour l’ensemble de l’établissement supervisant 
plusieurs sites avec une équipe d’infirmières suffisante. 
 
 Je vous remercie de votre confiance et vous prie de croire, Madame, à l’expression 
de mes hommages respectueux. 
 
 
      Docteur Michel VIGNIER 


